
 

VAE – TPF BREAKING 
Informations à destination des candidats pour la deuxième session de VAE TFP 

Breaking : 
Processus pour candidater au Titre à Finalité Professionnel d’Entraineur Breaking par 

Validation des Acquis et de l’Expérience (RNCP35610) 

Avant toute démarche, prendre connaissance des compétences sur lesquelles vous 
serez évalué : 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/35610/  

 

Etape 1 : Envoyer les éléments administratifs :  

� Fiche de renseignements candidat : modèle à compléter en pièce jointe 
� Pièce d’identité 
� CV  
� Lettre de motivation 
� Un document de synthèse écrit sur votre connaissance du Breaking : modèle à 

compléter en pièce jointe 
� Une feuille de séance : modèle à compléter en pièce jointe 
� PSC1 : Vous pouvez envoyer votre candidature pour le TFP même si vous n’avez pas le PSC1 

au moment du dépôt de votre dossier, mais il sera exigé pour récupérer votre diplôme. 
Organisez-vous dès à présent pour postuler à une session de formation du PSC1 : 
https://www.croix-rouge.fr/formation/prevention-et-secours-civique-de-niveau-1-psc1  

� Extrait de casier judiciaire bulletin n°3 (à télécharger sur ce lien : https://casier-
judiciaire.justice.gouv.fr/pages/accueil.xhtml 

� Déclaration sur l’honneur signée : modèle à compléter en pièce jointe 
� Preuve de paiement : Prix : 700€, possibilité de paiement en plusieurs fois 

https://www.helloasso.com/associations/federation-francaise-de-danse/adhesions/paiement-
vae-tfp-break 

 

 

Etape 2 : Envoyer une vidéo de candidature 

Vidéo de 10 min qui doit mettre en valeur votre expérience en tant qu’animateur de 
cours de danse : temps fort des cours : échauffement, apprentissage de mouvement 
techniques, différenciation, … Cette vidéo peut être un montage de cours de différents 
niveaux et/ou de création chorégraphique qui met en valeur vos compétences en tant 
de pédagogue 
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La vidéo est à charger afin de générer un lien à l’aide de site comme 
https://wetransfer.com/ ou https://www.grosfichiers.com/ .  

Ce lien est à envoyer par mail. 

 

Lien et documents à envoyer par mail aux adresses suivantes :  

formation@ffdanse.fr et nadia1sabajo@gmail.com 

 

 

Les éléments administratifs et la vidéo sont à renvoyer avant le 18 mai 2024.  

Suite à la réception de votre dossier, nous vous communiquerons une date et un 
horaire pour l’entretien en Visio. 

Le paiement de votre dossier devra être engagé avant le passage de l’entretien 

 

Etape 3 : Entretien en visioconférence de 30 minutes 

Cet entretien permettra d’étayer votre parcours et de détailler votre expérience en 
tant qu’animateur de danse et portera sur votre connaissance de la culture Hip Hop. 
Vous serez évalué par deux personnes expertes du Breaking dont vous connaîtrez 
l’identité au moment de l’entretien. La majeure partie de l’évaluation portera sur votre 
parcours en tant qu’animateur de cours de danse Breaking. 

 

L’entretien se déroulera entre le 20 et le 25 mai 2024, merci de bien indiquer vos 
disponibilités sur la fiche de renseignements. 

 

Pour toute demande de renseignements, envoyer un mail à formation@ffdanse.fr et 
nadia1sabajo@gmail.com 


